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Chères Lacaunaises et chers Lacaunais,

Verra-t-on bientôt le bout du tunnel ? A l’heure où j’écris cet édito, le gouver-
nement nous annonce du mieux avec les premières ouvertures de magasins, 
restaurants et lieux culturels. Souhaitons que la situation s’améliore au fil des 
prochains mois et en attendant restons prudents.

Pour Lacaune, la vaccination a été un succès car nous avons pu mettre en place 
assez rapidement un centre de vaccination au sein des locaux de la mairie et 
organiser le transport de nombreux usagers. Je tiens à remercier toutes les per-
sonnes (médecins, infirmiers, membres d’associations, bénévoles, élus et per-
sonnel de la Ville  et de la Communauté de communes) qui ont contribué à cette 
réussite.

A propos du COVID, je rappelle de manière urgente que les masques ne doivent 
pas être jetés dans la rue ! merci pour votre sens civique.

Nous savons que notre économie et notre société resteront néanmoins dura-
blement marquées par ces deux années de crise. Quant à nos finances munici-
pales, une gestion rigoureuse maitrisée malgré les réductions de dotations de   
l’Etat,  permet de dessiner une situation financière stable pour notre collectivité. 
Les élements du budget sont détaillés dans ce bulletin.

Au niveau des travaux, outre ceux détaillés dans ce bulletin, nous pouvons 
signaler l’octroi de tablettes numériques : 38 pour l’école primaire, 17 pour la 
maternelle. Un rack pour garer 15 vélos va être également mis devant La Poste, 
une demande réitérée qui a trouvé réponse. Un trompe l’oeil est en cours de 
réalisation Place de la Vierge. D’autres dans un proche avenir viendront décorer 
notre village.

La remise des prix des sportifs n’aura, hélas, pas lieu encore cette année. La 
remise du concours des Maisons Fleuries se fera courant juin. Le palmarès vous 
sera donné sur le site internet de la commune et plus tard sur le bulletin muni-
cipal de cet automne.

Cet été, nous allons normalement retrouver avec plaisir la Fête de la Charcute-
rie le 25 juillet et bien d’autres animations. Alors, je vous souhaite de passer un 
bel été !

 Robert BOUSQUET
Maire de Lacaune

EDITO

Le Le Petit JournalPetit Journal

Beau fleurissement du rond-point du 
collège. Bravo à nos jardiniers !

A découvrir : l’application INTRAMUROS pour suivre toutes les 
informations de  la communauté de communes des Monts de 
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc et de chaque 
commune de l’intercommunalité (actualités, commerces, asso-
ciations, événementiels,  services publics, santé...)

«Ping call» : une arnaque télé-
phonique fréquente
Le «ping call» est une escroquerie qui 
consiste à recevoir un appel ne faisant 
sonner qu’une seule fois son téléphone 
et qui a pour but que les utilisateurs rap-
pellent le numéro plus tard. Or, celui-ci 
est en réalité fortement surtaxé dans un 
pays étranger. 
Pour les personnes tombant dans le 
piège, les factures de téléphone peuvent 
s’avérer rapidement très salées. La pré-
fecture de police a donc pris le soin, à 
plusieurs reprises, d’alerter contre cette 
pratique encore méconnue du plus 
grand nombre. Dans le cas où un numéro 
inconnu vous appelle, la première chose 
à faire est de ne pas le rappeler, préco-
nise-t-elle.
Les autorités incitent également les utili-
sateurs à signaler ces numéros auprès de 
la plateforme de lutte contre les spams 
vocaux et sms au 33 700 et à s’inscrire sur 
la liste d’opposition au démarchage télé-
phonique sur le site de Bloctel.
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CHATS SUFFIT !

Baisse des frais financiers en corrélation avec le désendettement

 

1 355 412 €

1 230 057 €

1 104 490 €

976 477 €

839 482 €
766 700 €

693 179 €
620 856 €

2 013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution de la dette

Evolution de la dette
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Evolution des intérêts de la dette

Intérêts de la dette

Pas de nouveaux prêts depuis 2013
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EVOLUTION DES AIDES DE L'ETAT
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EVOLUTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
CHARGES A CARACTERE GENERAL AUTRES CHARGES GESTION COURANTE

Une parfaite maîtrise des charges de fonctionnement

BUDGETBUDGET
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Pour remplacer la recette fiscale de la taxe d’habitation (supprimée), la part départementale de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties est transférée aux communes. Le nouveau taux communal de taxe foncière sur le bâti inscrit (sur les avis 
d’imposition de taxe foncière que recevront les contribuables en novembre 2021) est égal à  la somme du taux communal 
2020 et du taux départemental 2020 soit 44.77 % (14,86% + 29,91 %). Il n’y aura plus de taxe foncière prélevée par le dépar-
tement. La commune n’ayant pas fait varier son taux, il n’y a pas d’augmentation de cet impôt en 2021 pour le contribuable.

Baisse de 20 %  de la taxe foncière sur propriété bâtie et taxe foncière 
sur propriété non bâtie
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EVOLUTION DE LA PRESSION FISCALE
Taxe d'habitation Taxe foncière sur propriété bâtie Taxe foncière sur propriété non bâtie

IMPOTS ET TAXES CA 2020 2 0740 837 €
Taxe habitation et taxe foncière 1 014 254 €
IFER 23 737 €
Taxe eaux minérales 647 455 €
Taxe sur les pylônes électriques 106 680 €
Taxe sur la consommation 
finale électricité

68 768 €

Prélèvement sur les produits de 
jeux

102 877 €

Taxe additionnelle aux droits 
de mutation

53 553 €

Attribution de compensation 718 006 €
FPIC 1 747 €
Droits de place 3 760 €

Principales recettes Elements financiers

ENDETTEMENT PAR HABITANT
Lacaune = 240 euros
Moyenne de la strate des communes entre 2000 et 3500 
habitants = 701 euros

CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT
Résultat de l’entreprise et somme permettant de faire l’inves-
tissement.
RECETTES : 4 225 996 euros
DEPENSES : 2 933 314 euros
RESULTAT = 1 292 682 euros

CAF/Habitant = 498 euros/hab. pour Lacaune
  = 172 euros/hab. pour la strate
Très bonne capacité d’autofinancement (CAF) qui permet 
de nombreux investissements sans recours à l’emprunt.

FONDS DE ROULEMENT au 31/12/2020
= 2 159 618 euros

Fonds de roulement par habitant
Lacaune = 830 euros

Moyenne de la strate = 379 euros
Fonds de roulement très sain qui permet un très bon fonctionnement de la collectivité.

BUDGETBUDGET



Votre communeVotre commune
 Approbation du pacte financier avec la CCMLMHL  
 
Fruit d’un volontarisme local, le Pacte financier et fiscal peut s’analyser comme une charte de principes  sur lesquels la communauté et les communes s’engagent pour 
donner corps au projet intercommunal  et rendre plus lisible et cohérente la stratégie financière et fiscale du bloc communal. 
Ce  document,  reposant  sur  une  étroite  collaboration  entre  les  communes  et  la  communauté  de  communes des  Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Lan-
guedoc résulte d’une analyse financière rétroprospective du territoire, menée de septembre 2020 à mars 2021. 
Après en avoir délibéré (à 3 abstentions et 16 voix pour) le conseil municipal  a approuvé le 24 mars 2021 le  Pacte  Financier  et  Fiscal  régissant  les  relations financières et 
fiscale entre la communauté de communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut  Languedoc et la commune de Lacaune.

Avancée des travaux salle intergenerationnelle et participation des habitants au choix de son nom

En complément de la salle de Bel-Air (qui reçoit marchés de Noël et lotos) la municipalité a décidé de construire une salle intergénérationnelle adaptée 
aux réunions familiales et aux spectacles sur le site de Saint-Michel, tout près de l’espace des Sources Chaudes et du centre de bien-être. Les travaux ont 
commencé par le terrassement à l’automne 2019, suivi du gros œuvre en janvier 2020.
L’ensemble est constitué de deux niveaux. La partie semi-enterrée abritera les machines de la chaufferie (pompe à chaleur) et le reste servira de garage pour 
des engins communaux et pour le rangement du matériel. Le niveau supérieur qui sera de plain-pied avec entrée par-derrière comporte trois ensembles. 
À gauche de l’entrée, on trouvera les vestiaires, des cuisines très bien équipées et un quai de réception de marchandises. Face au hall d’entrée, un minibar 
pourra s’ouvrir sur la terrasse et sur la partie droite se trouve, grâce à de larges baies vitrées, la lumineuse salle d’environ 450 m2 où pourront se dérouler les 
manifestations pour toutes sortes d’événements.
Sur sa droite, on pourra accéder aux WC et à une troisième pièce qui servira de rangement (tables, chaises,…) mais aussi éventuellement de loge quand il 
y aura des spectacles théâtraux ou des manifestations scolaires. La grande salle sera dotée d’une scène amovible qui permettra justement la tenue de spec-
tacles. Enfin, en été, l’immense terrasse d’environ 5 m de large permettra, si des mariages ou banquets sont organisés, de prendre l’apéritif en plein air. Il y 
a une vue imprenable sur le site de Saint-Michel et le pic de Montalet, d’autant 
que la mairie a acheté juste devant un terrain que nous allons aménager pour 
rejoindre le City park et la piscine (petit pont comme à Granisse).
Ouverture prévue à l’automne prochain ou tout au plus à la fin de cette année 
2021. Trois entreprises locales (Colas, Alinat et Rouquette peinture) participent 
aux travaux, dont le montant devrait s’élever à près de 2,5 millions d’€ (HT) avec 
les subventions suivantes : Europe Leader (60 000 €), DETR 1+2 Etat (600 000), 
Région (285 000) et Département (285 000).
Reste à trouver un nom à cette nouvelle salle. Pour ce faire, les habitants de 
Lacaune peuvent envoyer leurs propositions soit en :
- déposant sur papier libre votre proposition écrite dans une urne prévue à cet 
effet à la mairie.
- envoyant un email à info@lacaune.com
Cinq propositions seront retenues et proposées au Conseil Municipal en sep-
tembre prochain.

Dans le cadre de l’obtention du label 
«Petite Ville de Demain», le Secré-
taire d’État chargé de la ruralité, 
Joël Giraud a effectué une visite à 

Lacaune jeudi 29 avril.



Votre communeVotre commune
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Repas des aînés «à distance»
La municipalité ne pouvant offrir le repas traditionnel des aînés en raison de la crise sanitaire, le conseil municipal 
a décidé d’offrir à la place un ticket restaurant de 20 euros à faire valoir dans les restaurants lacaunais. Toutes les 
personnes de + de 65 ans domiciliées à Lacaune ont donc reçu début mai ce petit réconfort. Si ce n’est pas le cas, 
n’hésitez pas à venir le chercher en mairie. Une bonne manière d’aider la relance économique de nos restaurateurs 
également.

Au sein des agents de la collectivité
Bonne retraite à Lahcen BAKIR et bonne rentrée à Anthony EVRARD qui est entré en fonction début mai aux services techniques de la mairie de Lacaune.

GESTES QUI SAUVENT
Sous l’égide de la section des moniteurs de secourisme des sapeurs-pompiers du Tarn, des formations aux gestes de premiers 
secours ont été prodiguées par le sergent Nicolas Brémand.
Entre mars et mai, 150 agents  de la communauté de communes et de la commune ont pu suivre cette formation prise en 
charge par les collectivités. Services techniques, centre de loisirs, crèche, administratifs, souvent en relation avec de nom-
breuses personnes, pourront ainsi mieux réagir en cas d’urgence. Des défibrilateurs sont installés à Lacaune (sous porche de 
l’église, piscine).

ESPACES SANS TABAC

La municipalité s’est engagée dans le projet ESPACE SANS TABAC lancé par La Ligue contre le cancer. Ainsi trois 
espaces ont été identifiés : les abords de l’école maternelle, de l’école primaire et de la crèche.
Qu’est-ce qu’un « Espaces sans tabac » ?
Ce label, développé par la Ligue contre le cancer en partenariat avec les municipalités, propose des espaces 
publics extérieurs qui sont, jusqu’à présent, non soumis à l’interdiction de fumer des décrets Bertrand (décret 
n°2015-768 du 29 Juin 2015 relatif à l’interdiction de fumer dans les aires collectives de jeux). Désormais, le 
tabac sera interdit dans ces espaces labellisés (plages, parc, entrées des écoles, ect.) grâce à un arrêté munici-
pal. Il s’agit principalement d’espaces conviviaux et familiaux accueillant des enfants. 
Des objectifs en terme de santé et d’environnement
- Réduire l’initiation au tabagisme des jeunes
- Encourager l’arrêt du tabac
- Promouvoir l’exemplarité et la mise en place d’espaces publics conviviaux et sains
- Préserver l’environnement
- Rompre le lien entretenu par l’industrie entre les loisirs et le tabac.

Depuis le 1er janvier 2015, les chats « errants » doivent être stérilisés et identifiés puis relâchés sur les lieux où ils ont 
été capturés. 
Les textes stipulent en effet que : «Les chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe, 
dans des lieux publics, sur un territoire d’une commune, ne peuvent être capturés qu’à la demande du Maire de cette 
commune». 
La municipalité s’engage donc à respecter cette procédure et à prendre en charge les frais de stérilisation. En effet, la 
stérilisation est la seule solution efficace pour maîtriser la population de chats.

CHATS ERRANTS

Bienvenue à 
 Audrey Rouanet a ouvert un cabinet de réflexologie, baptisé « Espace Doux Sœurs ». Ce nouveau cabinet, sis au 8 de l’avenue Edouard Barbey, est ouvert les 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 15 h à 18h 30, le samedi de 10 h à 12 h tandis que le jeudi après-midi est consacré aux visites domicile.
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Votre communeVotre commune
AVANT APRES (avant aménagement)

Plan de financement et demande de subventions pour la réfection de l’école maternelle 
Dans le cadre du contrat de relance Territoire Ecologique, le Conseil municipal a approuvé (2 abstentions) le 11 février 2021, le plan de financement et demande de subven-
tions pour la réfection de l’école maternelle.
La rénovation consistera à :
• La réfection de la couverture vétuste, non étanche sur certaines parties et de l’isolation en comble, en intégrant la réalisation d’un espace couvert pour le temps libre des 
enfants lors de mauvais temps.
 •  l’isolation extérieure.
• La réfection de la chaufferie du bâtiment (fuel), en prévoyant le remplacement de la chaudière actuelle par deux appareils de taille moins importante, fonctionnant 
simultanément, ceci pour pallier l’absence de chauffage en cas de défaillance.
• Le remplacement des huisseries extérieures actuellement en simple vitrage, par des menuiseries doubles vitrages, 
• L’aménagement des espaces extérieurs de la cour maternelle, en créant une zone livraison et accès techniques, l’aménagement des dénivelés entre deux espaces, la 
sécurisation de l’accès à l’école (trottoir et portail).
Outre les aides départementales et celles de la Région qui sont bien présentes pour ce dossier, l’Etat a également instruit ce dernier dans le cadre du dispositif du CRTE 
(Contrat de Relance Territoire Ecologique). Par conséquent, ce dossier sera financé  à 80%  car l’économie de chauffage produite remplie les conditions d’attribution impo-
sées par l’Etat (30% d’économie). Or l’économie générée par les travaux sera de plus de 30%.
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Centre de vaccination éphémère

Le 4 mars 2021 un centre de vaccination éphémère a ouvert ses portes à la mairie de Lacaune pour permettre aux personnes 
âgées de plus de 75 ans d’accéder plus facilement à la vaccination contre la covid-19.
 Un relevé des habitants de toutes les communes de la CCMLHL a été effectué par le personnel et les élus de la communauté 
des communes et des communes. Ce recensement a permis à 548 personnes de plus de 75 ans d’avoir accès à la vaccination 
à proximité de leur domicile.
Les médecins et les pharmacies continuent à proposer des doses de vaccin. Le docteur Valette a préféré vacciner à la salle 
mise à disposition par la mairie avec des doses attribuées à la maison médicale, ceci pour des questions de commodité.  
Au total, 973 premières doses plus les rappels auront été administrés au centre de vaccination de Lacaune auxquels il faut 
rajouter les doses administrées par les médecins à la maison de santé, par le docteur Couzinier et les pharmacies.
Cette vaccination a connu un réel succès, grâce à l’implication et la mobilisation de personnes motivées et investies. Merci aux 
pharmaciens, médecins, infirmières pour l’acheminement des vaccins et leur présence lors de la vaccination, au personnel 
intercommunal et communal ainsi qu’ aux élus pour toute la logistique : prise de rendez-vous, plannings, et transports.
Pour toutes questions sur la vaccination prenez contact avec votre médecin traitant ou votre pharmacien.
Merci à tous 

Votre communeVotre commune

Chemin de LacosteGué chemin rural du Thyoïs à Frescaty

Goudronnage à l’Ouradou
Abri bus rue de la Liberté



DROIT D’EXPRESSION DES ELUS D’ OPPOSITION  (Texte fourni le 17/05/2021)

L’opposition continue d’exister
Les conseils sont toujours à huit clos, malgré notre proposition de retransmission sur le site de Radio Lacaune, 
refusée puisque selon les dires « les Lacaunais ne sont pas intéressés et le coût serait trop élevé » .
C’est pourquoi régulièrement, nous essayons de vous faire un résumé des conseils municipaux ; vous pouvez ainsi  
nous retrouver sur Facebook «Lacaune pour  Tous ». N’hésitez pas à nous suivre, à apporter vos propositions.
 
Après 12 mois de mandat, nous avons été très heureux de participer à l’installation du nouveau dentiste Patrick 
David soutenu par le conseil de l’ordre des dentistes. Il exerce  rue de la mairie et a déjà une nombreuse clientèle. 
Cette solution à moindre coût pour la communauté est une réussite face au projet ambitieux et onéreux de la 
majorité. Se pose également dans ce dossier la question de l’équité et de l’égalité de traitement des personnels 
de santé qui s’installent à Lacaune. Pourquoi favoriser un professionnel par rapport à un autre ? 

Vu les dépenses importantes engagées (cabinet dentaire, démolition, salle intergénérationnelle, fontaines …), la ré-
novation de la maternelle aurait pu bénéficier d’un  projet plus ambitieux pour nos enfants . 
Nous avons voté à nouveau contre le budget prévisionnel général ; comme tout le monde le sait maintenant « 
Lacaune est le bonnet d’âne des dépenses du Tarn. »

Il convient également de souligner la difficulté que 
nous rencontrons à effectuer notre mandat dans de 
bonnes conditions. Les dossiers et les convocations 
nous sont en effet envoyés 72 heures avant les réu-
nions du conseil municipal ce qui rend difficile une 
étude approfondie et souhaitable des dossiers qui 
nous sont communiqués.

Nous vous souhaitons un bel été, en espérant que 
nous retrouvons une vie normale rapidement . 

Rédigé par Sophie SAILLARD, Richard COLLET, Julien VISSE

Votre communeVotre commune
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ETAT CIVIL du 8 décembre 2020   au  16 mai 2021

NAISSANCES
Cassiopée BERTRAND le 23 octobre
Vasile  NASTASE le 6 décembre 2020
Lloris CAMBON le 3 janvier 2021
Mihai-Alexandru OANCEA le 2 février
Lilian VALETTE le 10 février
Sabin-Cristian SECUIANU le 1er mars
Luna MEDICI le 29 mars
Matias BACULESCU le 31 mars
Louise VICENTE le 3 avril
Louise RASCOL le 22 avril
Léa RICARD le 3 mai
Toutes nos félicitations

DECES
Herminio DOS SANTOS le 8 décembre 2020
Alfred ESCAFIT le 16 janvier 2021

Michelle GALIBERT veuve CABROL le 22 janvier
Jean CARRIERE le 28 janvier
Gilbert FABRE le 28 janvier
Evelyne BOUSQUET le 1er février
Louis GAYRAUD le 1er février
Yvon DABAND le 5 février
Achille REVEL le 21 février
Roland BILLOUX le 26 février
Marie HANTSON veuve LEPOUTRE le 26 février
Marie-Rose BÉZIAT veuve ENJALBAL le 4 mars
Lucien PESCAYRÉ le 7 mars
Pierrette FOURGASSIÉ veuve FOULQUIER le 14 mars
Pierre ROQUES le 2 avril
Maryvonne BOSC épouse VIDAL le 17 avril
Jacqueline ROUQUETTE veuve ESCANDE le 21 avril
Jean SÉGUI le 24 avril
Huguette COUSINIE épouse CAMBON le 16 mai
 Sincères condoléances à leur famille.



Parole aux aînés de St VincentParole aux aînés de St Vincent
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Journée type à la maison de retraite Saint -Vincent de Paul

- 1 - 
Petit déjeuner pour bien 
commencer la journée

- 2 - 
Réveil 

musculaire

- 3 -  
préparation du 
goûter avec des 

oreillettes

- 4 -
Gym douce après la sieste

- 5 -
Balade 

oxygénante



Nos jeunesNos jeunes
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En direct de la crèche

Centre de loisirs - ETE 2021
L’accueil de loisirs ouvrira ses portes du 07/07/2021 au 01/09/2021, Bd Jean Jaures à Lacaune.
Nous accueillerons les enfants de 2 à 13 ans pour participer aux activités de l’accueil de loisirs. L’enfant devra être scolarisé et 
présenter un état de maturité psychique et physiologique (notamment ne plus porter de couche) compatible avec la vie en 
collectivité. L’accueil des enfants de 2 ans est possible seulement sous certaines conditions, merci de vous rapprocher auprès 
de l’équipe de direction si vous êtes intéressés.
L’accueil se fera en 2 groupes bien distincts:
Le groupe des « Schtroumpf » qui correspond aux enfants de la maternelle.
Le groupe des « Minions » qui correspond aux enfants du primaire.
A l’heure où nous rédigeons ce journal, le planning des activités et des sorties n’est pas encore établi. Nous vous invitons 
donc à vous rapprocher de l’accueil de loisirs à partir de mi-juin afin de prendre tous les renseignements nécessaires. 
Si les conditions sanitaires le permettent, un mini camp sera organisé pour les enfants de plus de 6 ans sur le centre de 
vacances de Rassize (entre Teillet et Saint Pierre de Trivisy). Ce mini séjour aura lieu du mercredi 7 au vendredi 9 juillet. Les 
pré-inscriptions sont ouvertes à l’accueil de loisirs. Attention les places sont limitées.
On vous attend nombreux pour passer de merveilleuses vacances en notre compagnie.

Picotalen...une saison au top !

Retour sur...Retour sur...

Commémoration du 8 mai en petit comité

En plus des activités habituelles les petits lutins ont pu participer à une chasse à l’oeuf en chocolat et déguster de bonnes 
crèpes  «maison» . Les beaux jours arrivent et les activités extérieures se mettent en place comme le jardinage et les jeux de 
sable. Nous espérons la fin des travaux pour pouvoir à nouveau profiter du jardin d’en bas.
D’autres projets , en lien avec les parents , sont en réflexion et vont voir le jour dès la rentrée de septembre : une journée à 
thème une fois par mois et la communication gestuelle (le langage signé spécifique aux tout petits).
35 enfants fréquentent la crèche actuellement.
Il est rappelé aux parents et futurs parents que l’inscription ne vaut pas une admission. En effet ,les places disponibles sont 
fonction de l’agrément de la structure qui est limité à 20 enfants présents , du départ de certains d’entre eux notamment à 
l’école et des besoins d’accueil souhaités. Le possible étant fait pour l’accueil de tous.

Dès le 9 décembre, le site a pu ouvrir pour la journée grâce à une neige abondante. 
Puis il faudra attendre le 29 décembre pour vivre une période explosive qui se ter-
minera le 12 janvier. 15 jours consécutifs de neige et de froid. Des journées bien 
remplies avec une moyenne de 200 locations par jour ; plus les personnes venues 
avec leur matériel. Le maire félicite Eric JURE qui a tenu le poste au châlet durant 
toute la période et remercie les deux adjoints venus lui prêter main forte. Entre TF1, 
France 3, les journaux et les réseaux sociaux, le site de Picotalen a profité d’une belle 
couverture médiatique qui a résonné sur tout le territoire et, nul doute, incitera les 
gens à venir visiter la région cet été.Les sculptures glacées ont également habillées le paysage
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Marie-Pierre vous propose de lire...

«La commode aux tiroirs de couleur» de Olivia Ruiz 
Chez Jean-Claude Lattès

À la mort de sa grand-mère, une jeune femme hérite  de l’intrigante commode 
qui a nourri tous ses fantasmes  de petite fille. Le temps d’une nuit, elle va 
ouvrir  ses dix tiroirs et dérouler le fil de la vie de Rita, son Abuela,   dévoi-
lant les secrets qui ont scellé le destin de quatre générations  de femmes in-
domptables, entre Espagne et France,   de la dictature franquiste à nos jours. 
La commode aux tiroirs de couleurs signe l’entrée en littérature  d’Olivia Ruiz, 
conteuse hors pair, qui entremêle tragédies  familiales et tourments de l’His-
toire pour nous offrir une  fresque romanesque flamboyante sur l’exil.

Cindy vous propose de jouer avec ...

«Le tour du monde de Loup»
Loup part faire le tour du monde!! Joue avec lui 
pour être le premier à poster toutes les cartes pos-
tales. Un beau jeu de plateau avec des cartes illus-
trées, des cartes actions pour pigmenter la partie, 
un dé spécial et une figurine Loup

A partir de 4 ans

En raison de la crise sanitaire, nous ne pouvons vous 
communiquer des informations fiables à ce jour concer-

nant les animations de l’été.
Pour vous informer au plus juste, plusieurs possibilités 

s’offrent à vous :

Bureau d’Information Touristique, 
site  www.lacaune.com 

Facebook de la Ville de Lacaune les Bains 
Application mobile gratuite Intramuros.

Notre commune sera traversée par la 
célèbre course cycliste LA  ROUTE D’OCCI-
TANIE 2021 jeudi 10 juin . L’organisation 
et la Gendarmerie Nationale mettent tout 
en œuvre pour assurer la sécurité des cou-
reurs mais aussi des spectateurs qui seront 
présents le long des routes pour assister à 

ce beau spectacle.

Un de nos villages, le hameau de Secun, a été 
mis en lumière par la sortie d’un livre «Les ra-
cines de pierre» de Guy Biau, un «jeanneton» 
qui explore les racines de sa famille jusqu’à la 
nuit des temps et sous tous ses aspects.
Une superbe invitation à en faire autant dans 
chaque famille…
Ce livre est disponible en librairies locales.


